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Les hôpitaux et les centres de soins de longue durée accordent parfois des congés temporaires à leurs patients, ce 
qui leur permet d’aller à leurs rendez-vous ou de passer du temps en famille ou avec leurs amis. Avant de prendre 
un congé temporaire, il est important de savoir quels médicaments prendre et comment les prendre. 

Médicamentssécuritaires.ca a reçu une déclaration de la part de la fille d’un résident en résidence-services. Avant 
le congé temporaire, l’infirmière a dit à la fille du résident qu’un médicament en inhalateur devait être pris quatre 
fois par jour. D’expérience, la fille savait que le médicament en question ne devait être pris que deux fois par jour. 
L’infirmière a alors vérifié le dossier du résident et confirmé que la fille avait raison. Ce cas illustre l’importance de 
savoir comment utiliser ses médicaments avant de partir en congé temporaire. Autrement, des préjudices graves 
pourraient s’ensuivre.  

Médicamentssécuritaires.ca fait les recommandations 
suivantes aux consommateurs et à leurs aidants. Ces 
recommandations favoriseront l’utilisation sécuritaire 
des médicaments lors d’un congé temporaire.

Avant de quitter l’hôpital ou la résidence pour un congé 
temporaire :

•  Demandez une liste à jour de vos médicaments. Vérifiez s’il 
y a eu des changements. La liste devrait comprendre le 
nom de chaque médicament, la dose à prendre et le mode 
d’emploi.  

•  Assurez-vous d’avoir assez de médicaments pour la durée 
prévue de votre congé.

•  Vérifiez que tous les médicaments sont étiquetés et que les 
directives sont lisibles et faciles à comprendre. 

•  Demandez qu’on vous montre comment prendre vos 
médicaments et les ranger en lieu sûr. 

•  Demandez quels sont les effets secondaires à surveiller et 
quand communiquer avec votre médecin.

•  Vérifiez si vous devez noter les médicaments que vous avez 
pris pendant votre congé temporaire.   

En cas de doute, parlez à votre médecin, à votre infirmière 
ou à votre pharmacien avant d’utiliser un médicament.

Renseignez-vous sur vos médicaments avant de prendre votre congé temporaire

Consultez l’outil 5 questions à poser à propos 
de vos médicaments, préparé par l’ISMP 
Canada et Patients pour la sécurité des patients 
du Canada et utilisez-le lorsque vous discutez 
avec votre fournisseur de soins de santé.
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